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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
 
L'an deux mil quinze, le 23 novembre à 18 H 00, le Conseil de Communauté de la Communauté de 
Communes des Portes de Vassivière s'est réuni en session ordinaire à la salle d’exposition de la mairie 
d’Eymoutiers, sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre FAYE, Président, 
 
Nombre de délégués en exercice : 33 
 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 16 novembre 2015. 
 
Présents : BAUDEMONT Dominique (Pouvoir de Laurence CHAUVERGUE), BODIN Pascal (Pouvoir 
d’Edouard Roger), CAMBOU Stéphane, CHABANAT Christine, CHADELAUD Michel, DEVAUX Nathalie 
(Pouvoir de Claude GERY), DOLLEY Alain, FAYE Jean Pierre (Pouvoir d’Isabel SIMON), GANE 
Isabelle, GLANGEAUD Delphine, LENOBLE Monique (Pouvoir de Didier VERGNE), LOURADOUR 
Patricia, MENUCELLI Thierry, MUZETTE Thierry, PAQUET Laurent, PERDUCAT Daniel, PERIGAUD 
Chantal, PEYRISSAGUET Jean-Jacques, PLAZANET Mélanie (Pouvoir de Michel LACOUTURIERE), 
POURCHET Pierre, PONS Gérard, SERRU Marie-Claire, SIMON Philippe, TERRIER Gilles. 
 
Suppléant avec voix délibérative : CANON Jean-Louis. 
 
Excusés : BIDAUD Jean-Michel, CHAUVERGUE Laurence, GARDELLE Bruno, GERY Claude, 
LACOUTURIERE Michel, ROGER Edouard, SIMON Isabel, VERGNE Didier. 
 
Absent : SUDRON Frédéric. 
 
Secrétaire de séance : Thierry MENUCELLI. 
 
Présents 25 / Votants 31 
 

___________________ 
 

N° 81-2015 – Construction sur le site du complexe s portif d’un équipement d’accueil destiné aux 
associations sportives : adoption du plan de financ ement prévisionnel et demande de 
subventions auprès des financeurs  
 
Vu la délibération en date du 10 juillet 2014 autorisant, Monsieur le Président, à commander une pré 
étude de faisabilité dans le cadre de la construction sur le site du complexe sportif d’un équipement 
d’accueil destiné aux associations sportives ; 
 
Vu la délibération en date de 26 février 2015 autorisant, Monsieur le Président, à signer le marché pour 
l’étude de faisabilité avec  le groupement solidaire VERONIQUE SCELLES / SARL DELOMENIE ; 
 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que suite à cette étude de 
faisabilité, le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

DESIGNATION DES DEPENSES MONTANT HT 

Etude de faisabilité 3 200,00 € 

Travaux et imprévus 620 600,00 € 

Maîtrise d’œuvre – SPS - Bureau de contrôle 90 000,00 € 

Frais de publicité et divers 4 000,00 € 

Assurance dommages ouvrages (ADO) 12 000,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 729 800,00 € 

 



 
 
 
 
 

DESIGNATION DES RECETTES MONTANT 

DETR Etat – 25 %  
(plafond de subvention 600 000 €) 

150 000,00 € 

CDDI Conseil Départemental – 20 % 
(base non compris ADO) 143 560,00 € 

FONDS PROPRES 436 240,00 € 

TOTAL DES RECETTES 729 800,00 € 

 
Monsieur le Président indique qu’il convient de solliciter les subventions auprès des différents 
partenaires susceptibles d’apporter une aide financière à ce projet. Il précise qu’avant de solliciter l’Etat 
au titre de la DETR, une consultation préalable de la DDCSPP est nécessaire. En outre, il précise que 
doivent être sollicitées en priorité des subventions dans le cadre du CNDS. 
 
 
Les membres du Conseil Communautaire, après en avoi r délibéré, décident à la majorité 
 

���� 1 ABSTENTION (Jean-Jacques PEYRISSAGUET) 
 
���� 30 VOIX POUR 
 
- D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel pré senté ci-dessus dans le cadre de 

la construction sur le site du complexe sportif d’u n équipement d’accueil destiné aux 
associations sportives ;  
 

- D’AUTORISER, Monsieur le Président, à solliciter le s subventions auprès :  
 
���� du Conseil Départemental dans le cadre des Contrats  Départementaux de 
Développement Intercommunal (CDDI) ; 
 
���� de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Spor ts et de la Cohésion sociale via la 
consultation préalable de la Direction Départementa le de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations (DDCSPP) dans le cadre d u Centre National de 
Développement du Sport (CNDS) ; 
 
���� et/ou auprès de l’Etat dans le cadre de la Dotatio n d’Equipement des Territoires 
Ruraux (DETR).  

 
 

Pour copie conforme : 
Le 24 novembre 2015 
 
Le Président, 
Jean-Pierre FAYE 


